
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 81 (1972)

Heft: 3

Artikel: Comment on devient délégué du Comité international de la Croix-
Rouge

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-549166

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-549166
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Comment on devient
delegue du
Comite international
de la Croix-Rouge

En toute confiance

Hors de portee de la voix des sentinelles
les plus proches, un delegue du Comite
international de la Croix-Rouge, gardien
et promoteur des Conventions de Geneve,
discute, sans temoins, avec un groupe de
prisonniers de guerre, des conditions de
detention. Ces derniers sont detendus et
parlent librement avec le representant du
CICR, sachant, grace a I'enseignement
qui leur a ete donne par la Croix-Rouge
sur les Conventions, qu'ils sont entiere-
mentproteges et ne subiront pas de repre-
sailles pour ce qu'ils auront dit. Le
delegue de la Croix-Rouge symbolise le
hen qui unit ces prisonniers a leurs foyers
et a leursfamilies. Pour les prisonniers de
guerre, la Croix-Rouge et les Conventions
de Geneve constituent un

«Trait d'union entre les hommes»

Dans une piece rustique, en pleine cam-
pagne genevoise, des acteurs improvises
jouent une curieuse piece. L'un d'eux est le

pnsonmer de guerre. Les autres, ä tour de
role, incarnent le delegue du Comite
international de la Croix-Rouge. Cette «repetition

generale» est pourtant serieuse. Nous
sommes au Centre des Rencontres de Car-
tigny, pres de Geneve, oil pendant plusieurs

jours des hommes venant de toute la Suisse,
les futurs delegues du CICR, suivent un
cours theorique et pratique.
Car etre delegue sigmfie aujourd'hui
exercer un metier. Conscient de ce fait, le
CICR a cree un «Service des delegations» qui
est charge de recruter et former les candt-
dats, puis de les proposer aux zones d'mter-
vention pour des missions sur le terrain.
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Recruter un delegue n'est pas facile, car, si
les candidatures sont nombreuses, elles ne

repondent pas toutes - et de loin! - aux
unteres de la profession. Un candidat doit
avoir de la force de caractere et un solide
bagage intellectuel. Ces conditions de base

comprennent des etudes de niveau universi-
taire, les connaissances des langues (anglais
indispensable), une situation familiale equi-
hbree, une bonne sante, la nationality suisse
et... la possession du permis de conduire!
Confronte ä la dure realite de la guerre, de la
haineet de la misere, appele ä travailler sous
des climats tropicaux, et dans des conditions

psychologiques souvent difficiles, le

delegue du C1CR doit garder son
sangfroid, lester impartial et objectif en toutes
circonstances et en tous lieux
II doit egalement faire preuve d'esprit
d'equipe, car ll va vivre ä des milkers de

kilometres de son pays dans une delegation
qui constitue une petite communaute.
Le metier est plein de contrastes le matin, le

delegue est en bras de chemise poui
conduire un groupe de personnes de 1'autre
cote des hgnes de cessez-le-feu; l'apres-
midi, sangle dans un habit de ceremonie, il

est repu par un ministre. C'est pourquoi il
doit avoir aussi de l'education, du tact, de la
discretion et le sens de la negociation.

Les cours de formation
Deux fois par an, le CICR organise un cours
de formation Pendant quatre jours, ä Car-
tigny pres de Geneve, les candidats delegues
et delegues-medecins, venus de toute la
Suisse, y reqoivent un enseignement
pratique et theorique Les professeurs, choisis
dans la Croix-Rouge et les milieux exte-

rieurs (barreau, höpitaux, etc leur incul-
quent tout ce qu'ils doivent savoir, que ce

soit sur l'hygiene tiopicale ou sur 1'inteipre-
tation des Conventions de Geneve Le dernier

jour est consacre aux exercices pratiques,

comportant, par exemple, la

technique pour visiter les lieux de detention.
Le fait d'avon suivi le cours de formation

n'implique pas un engagement pour une
prochame mission Le Service des delegations

opere un tri parmi les candidats et

constitue pour les promus un fichier
personnel qui permettra, le moment venu, de

trouver rapidement tous les renseignements
souhaites.

Deux sortes de missions
Le OCR recrute des delegues pour deux
sortes de missions: Celles ä court terme
(urgence) et Celles ä long terme (dites «tradi-
tionnelles»).
Pour les premieres, le probleme est toujours
aigu: il faut trouver tres rapidement une ou
des personnes pour depart immediat Cela

implique bien sür que le delegue pressenti
ait de l'expenence et c'est pourquoi le CICR
choisit en principe des personnes ayant fait
leurs preuves. Parfois, la mission d'urgence
prend de l'envergure et tres vite, le CICR
arrive au bout deses «reserves» en hommes. 11

recourt alors au Groupe pour les missions
internationales (GMI) dont le siege est ä

Berne.
Ce bureau est charge de recruter dans toute
la Suisse des personnes travaillant dans
divers corps de metier et qui sont engagees

pour exercer leur profession dans des

missions de courte duree Ainsi recrute-t-on,
par exemple, des junstes, des techniciens,
des pilotes, des chauffeurs, des speciahstes
en transports, en telecommunications, en
logistique Ces candidats suivent egalement

le cours de formation du CICR ä Car-
tigny. Iis signent ensuite avec >e GM I un
contrat de deux ans, pendant lesquels lis

peuvent etre appeles ä partir en mission
pour une periode de un ä deux mois sui
preavis de quelques jours.
Enfin, dans des actions tres importantes
(telles celle de Jordanie en 1970), le CICR
sollicite egalement la collaboration de
personnel specialise non suisse par le canal des

Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge
Les missions «traditionnelles» sont au
contraire le champ d'application reve pour

parachever la formation d'unjeune delegue,
dont le contrat est d'un an au minimum
(quatre mois pour les medecms). Au sein de
la delegation permanente du CICR, il va
apprendre son metier «sur le tas», puis, au
cours de missions successives, ameliorer son
travail au gre des experiences.

Et la femme deleguee

II y a quelques femmes deleguees, mais peu.
Le CICR est generalement appele ä intervene

dans des pays oü le Statut de la femme
ne permet guere de lui confier le meme
travail qu'a un homme.
Cependant, la porte reste ouverte aux candidates

dans les domames socio-medical et de

l'Agence de recherches. De nombreuses
infirmieres et mstrumentistes ont travaille
pour le CICR lors du conflit yememte, fai-
sant preuve de courage et d'endurance; au
cours de la guerre civile nigeriane, des assis-
tantes sociales et des infirmieres ont ete

engagees, notamment pour s'occuper des

enfants des provinces de 1'Est qui etaient
separes de leurs parents Actuellement, une
deleguee s'occupe ä Dacca des täches
relatives ä la recherche des disparus et ä la
transmission des messages familiaux, ä la suite du
conflit mdo-pakistanais

Sur le plan humain

Au siege du CICR, le Service des delegations

a encore une täche ä remplir, qui n'est
pas la moins importante donner des nou-
velles du delegue en mission ä sa famille.
«Les contacts humains sont importants,
nous a dit le responsable du Service des

delegations. Nous nous sommes aperqus
que nos delegues se sentaient parfois tres
isoles, alors meme qu'ils reconfortaient sur
le terrain tous ceux qui, d'une maniere ou
d'une autre, souffrent de la separation Bien

que le climat psychologique ne soit pas du
tout comparable, les delegues eux aussi sont
contents de savoir que chez eux, en leur
absence, tout va bien!»
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HENRY OUNflNT

UN SOUVENIR DE

SOLFERINO
SIIIVIDEMR

SANGIANI

Un souvenir de Solferino suivi de l'Avenir sanglant

Nous avons annonce la parution de cet ouvrage inedit - premier de la collection de

rinstitut Henry Dunant - dans notre edition du 15 janvier 1970 et en avions aussi
publie quelques extraits. Inedit en ce sens que si« Un souvenir de Solferino» est connu
de longue date, il n'enva pas de meme de «L'avenir sanglant »qui forme la deuxieme
partie de 1'ouvrage. C'est ä Heiden, oüilfinitsesjourset mouruten 1910 que Dunant
ecrivit les 15 textes divers qui ont ete groupes sous le titre general de «L'avenir
sanglant»: 15 textes dans lesquels il attaque la guerre de front, accusant l'ecole, la
presse, l'Eglise meme, de complicite.
Avec l'autorisation de l'Institut Henry-Dunant, nous commenqons aujourd'hui la
reproduction integrale des 15 chapitres en question.

La charite sur les champs
de bataille

La vue d'un vaste champ de bataille,
encombre de mourants et de blesses, avait
vivement frappe mon imagination.
Desireux de chasser de ma memoire les
souvenirs d'un spectacle aussi lugubre que
navrant, je n'avais pas eu l'intention d'ini-
tier le public aux terribles peripeties, aux
cruelles souffrances, aux douloureuses agonies,

dont j'ai ete le temoin lors de la lutte
epouvantable de Solferino; et j'ai long-
temps hesite avant de me resoudre ä tracer
un court resume des scenes de desolation
auxquelles j'ai eu le triste privilege d'as-
sister.
Si enfin je me suis decide ä l'impression
de quelques-uns des details lamentables qui
ont ete la consequence de ce combat gigan-
tesque, c'est que j'ai cru de mon devoir d'at-
tirer le plus possible l'attention sur la question

si importante des secours ä porter
immediatement apres une bataille, aux mili-
taires blesses, et sur les soins ä leur donner
dans les ambulances et dans les höpitaux. Le
Souvenir de Solferino exprimait done ä cet
egard une idee, un voeu general, pouvant se

formuler dans les cinq points suivants:
1. La creation, dans les divers pays de
['Europe, de Comites nationaux et permanents,
destines ä etudier le Systeme actuel des

ambulances militaires, pour contribuer ä

leur amelioration et ä leur perfectionne-
ment, et tout prepares pour utiliser et
diriger, d'une maniere sage et prompte, l'en-
thousiasme charitable qui se manifeste
spontanement au moment d'une guerre.
2. L'organisation intelligente des secours ä

repartir et ä administrer aux blesses en
temps de guerre, de maniere ä avoir tou-

jours ces secours sous la main et dans les

proportions süffisantes.
3. L'adjonction aux armees belligerantes
d'un corps d'hospitaliers ou secoureurs
volontaires devoues, bien qualifies, et

prepares d'avance pour une ceuvre de ce

genre.
4. Le perfectionnement des moyens de

transport pour les blesses, depuis le champ
de bataille aux ambulances et aux höpitaux.
5. L'alliance combinee, humanitaire, des

Comites nationaux, chacun poursuivant
activement, et dans la voie propre qui lui
sera tracee par les differences de nationality,

de meeurs et de coutumes, le meme but
philanthropique et charitable.

Toutefois il ne faut pas seulement qu'une
idee semblable se revele et s'affirme, il faut
encore qu'elle soit aeeeptee par l'opinion
publique, et qu'elle soit realisee pratique-
ment dans une institution durable.
Telle etait bien mon intention lorsque j'atti-
rais les regards sur le champ de bataille de

Solferino, mais j'etais loin de m'attendre, en
exprimant les voeux qu'il m'avait inspires, ä

les voir si vite et si bien accueillis; et s'il en a

ete ainsi, c'est qu'ils repondaient, j'en ai la
conviction, ä une inspiration de notre
epoqueet ä un besoin de notre temps.
La pensee etait partie de Geneve, et c'est ä
Geneve meme que cette idee a d'abord requ
un commencement d'execution. C'est dans
cette ville que le premier Comite a ete forme,
sous la presidence du venerable general
Dufour, commandant en chef des troupes
helvetiques, et par la perseverance de la
Societe genevoise d'utilite publique.
A deux mi lie ans de distance, deux grandes
paroles ont ete prononcees par deux grands
capitaines, l'un pai'en, l'autre Chretien. Sci-

pion disait:
«J'aime mieux sauver la vie d'un citoyen,
que tuer mille ennemis.»
Et l'archiduc Charles d'Autriche:
«La vie d'un brave homme est pour moi plus
precieuse, que cinquante pieces d'artillerie.»
Des gens se sont trouves qui, remontant ä

l'origine de la guerre, ont dit: la guerre est
divine.
Je m'en tiens, moi, ä sa nature, et je dis: La
guerre, si elle est inevitable, doit etre faite
avec le moins de barbarie possible. Je n'ai
point la pretention de venir discuter ici, ni
sur le droit de paix, ni sur ce qu'on est

convenu d'appeler le droit de la guerre. Je

ne viens pas toucher au redoutable
Probleme de la legitimite de la guerre, ni au reve
impossible, dans l'etat actuel des choses, de

l'universalite du regne de la paix.
Mon but est plus modeste.
Au nom de l'Humanite, de la raison, au
nom du christianisme et de la politique elle-

meme, je desire qu'ä l'heure solennelle oil
des hommes, des concitoyens, des Chretiens,
armes les uns contre les autres, viennent de

repandre leur sang de soldat sur cette terre
que devraient seules arroser les sueurs des

laboureurs, je desire que la charite, sous la
forme d'une societe de secours, puisse dis-

puter ä la guerre, toutes Celles de ses vic-
times que le fer a atteintes, mais que la mort
n'a pas encore moissonnees.
Je desire aussi qu'au moment oil se rencon-
trent, sur un champ de bataille, la guerre
avec ses fureurs, la charite avec son abnegation

- la guerre, devant les soldats qu'elle
voulait perdre, la charite, devant les blesses

qu'elle desire sauver - toutes deux se recon-
cilient, se rapprochent, se reunissent et se

concertent, pour s'empresser de donner ä

des etres souffrants, les temoignages effi-
caces d'une commune et bienveillante
Sympathie. ä suivre

15


	Comment on devient délégué du Comité international de la Croix-Rouge

